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Espaces Naturels Sensibles 

Proposition de projet pour le territoire de Balma dans le cadre de l'appel à projet 
lancé par le Conseil Départemental. 

Intitulé  
Acquisition, aménagement et gestion des bords de l’Hers nord à Balma Prat-Long. 

Localisation du projet  
Balma, zone inondable, rive droite des bords de l’Hers entre deux sites de jardins 
familiaux existants (Périole au nord et Al Péchiou au sud), le long de la voie de bus 
en site propre. Limites : Hers, rue de Prat-Long, voie des Carènes, voie d’accès aux 
jardins familiaux d’Al Péchiou. 
 

 

Description synthétique  
Création d’un ENS d’initiative territoriale pour l’acquisition, l’aménagement et la 
gestion partenariale innovante d’espaces agricoles et naturels situés dans la trame 
verte et bleue/continuité écologique de l’Hers. 
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Objectifs poursuivis  
 Développer la trame verte et bleue au-delà du simple ruban de la rivière, 

pour développer : 

 un réservoir écologique en lien avec les eaux de l’Hers, 

 des itinéraires de promenade d’intérêt métropolitain,  

 un cheminement piétons-cycles entre le nouveau quartier de Vidailhan et 
les bords de l’Hers, 

 un espace pédagogique : lieu de découverte des richesses naturelles pour la 
population et les écoles. 

 Préserver la zone d’expansion des crues de l’Hers, et renforcer le caractère 
agronaturel du paysage, 

 Création de haies et d’alignements boisés,  

 Installation d’une zone de maraîchage, agro-écologie, vergers et jardins 
associatifs… 

 Evaluation et suivi de la biodiversité. 

 Créer une Zone d’Agriculture Protégée,  

 Préserver l’avenir en activant la protection durable du foncier agricole (ZAP, 
PAEN …), 

 Encourager les collectivités, grâce à l’initiative citoyenne, à prendre en 
considération et à aménager ces espaces, 

 Contribuer à terme à l’alimentation locale et “bio” de la population en lien 
avec les habitants : développement des AMAP, coopératives, marchés… 

Enjeux naturalistes identifiés sur le site  
Les continuités écologiques ne sont pas suffisamment assurées, faute de 
boisement et d’espaces de nature.  
Les enjeux sont de : 

 Développer une continuité nord-sud, pour que l’ensemble de cet espace 
devienne un réservoir de biodiversité, (insectes, oiseaux, batraciens et 
reptiles, petits mammifères, flore sauvage...), dans le prolongement des 
jardins familiaux existants, 

 Retrouver des usages bien identifiés et reconnus par les collectivités : loisirs 
nature et randonnée, pédagogie de la nature… 
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 Protéger et enrichir l’écosystème aquatique de l’Hers, 

 Accélérer l'aménagement et la gestion des chemins le long de l’Hers, 

 Planter un verger conservatoire et un potager de variétés anciennes à visée 
pédagogique, 

 Développer une synergie entre jardins associatifs et maraîchage 
professionnel (conservatoire de variétés anciennes par exemple). 

Menaces identifiées 
 Très faible épaisseur de la trame verte et bleue 
Largeur insuffisante et absence d’arbres, fréquentation élevée (vélos, 
piétons…). Risque pour la biodiversité. 

 Zone non identifiée comme espace naturel sensible, malgré son 
identification au SCoT comme continuité écologique :  

 Exemples récents : extension des parkings du métro et déversement des 
eaux sales d’Intermarché, dépôt de terre de chantier en vue d’évitement de 
la zone inondable… 

 Pollution de la rivière par dépôts sauvages et manque de bassins de 
rétention (autoroute, aire de lavage, parking grande surface…), 

 Usage intensif de pesticides à proximité (supermarché, installations 
sportives…), 

 Présence d’une exploitation agricole conventionnelle polluante, nocive pour 
la biodiversité. 

 Pression de l’urbanisation  : 

 “Classée en cœur d’agglomération” au Schéma de Cohérence Territorial de 
la Grande agglomération toulousaine (SCOT), 

 Gel des terrains du fait de l’espoir des propriétaires de faire une opération 
financière : espace agricole vulnérable. 

 Enclavement :  
Continuité écologique est-ouest disparue, entre les bords de l’Hers et les zones 
de biodiversité du nord est de Balma (Parc de Vidailhan, ruisseau de la 
Garrigue…). 


